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Direction Générale de l’Alimentation

Ministère de l’agriculture et de la pêche

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF)

Service Régional de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt 
(SRAL)

Pôle Mutualisation des Contrôles et Interventions sanitaires

Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux 
(SDQPV)
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Historique de la règlementation

¥ 12 août 1994 – signature

¥ 2 septembre 1994 - JORF

Arrêté
relatif à

l’interdiction de plantation et de multiplication de 
certains végétaux sensibles au Feu bactérien
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¥ Pommiers à couteau : Abbondanza, James Grive

¥ Pommiers à cidre : Argile rouge, Tardive de la Sarthe, 
Doux Normandie, Blanc Sûr, Peau de Chien

¥ Pommiers d’ornement/pollinisateurs : Crittenden

¥ Poiriers : Bronstar, Passe-Crassane, Laxton’s Superb, 
Durondeau, Madame Ballet

¥ Nashis : Kumoi, Nijisseiki

¥ Cotoneaster : Salicifolius floccosus, Salicifolius X 
« Herbsfeuer »

¥ Pyracantha : Atalantioïdes « Gibsii »

¥ Crataegus : Semis

Les variétés concernées
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Deux types d’autorisations :

¥ plantation 

¥ multiplication
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Sont interdits :

La plantation, par des professionnels de la production de 
fruits, de végétaux appartenant aux genres , espèces, variétés
et/ou cultivars fruitiers ou pollinisateurs mentionnés ci-
dessus ,

et 

La plantation de Crataegus (semis ou plantation de pieds de 
Crataegus issus de semis, à l’exception de ceux destinés au 
greffage dans les établissements de production)

Peuvent être autorisées sous dérogation

Plantation
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La demande de dérogation doit être adressées
4 mois avant la date prévue de plantation

Dossier technique :

¥ le genre, l’espèce, la variété et/ou les cultivars co ncernés

¥ le type de végétal : scion, greffon, plant

¥ l’origine des végétaux

¥ les coordonnées de l’établissement fournisseur + numér o
d’immatriculation auprès du SRAL

¥ les quantités

¥ le site d’implantation

¥ la date prévue de plantation

Plantation
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Expertise de risque faite par le SRAL :

¥ localisation des végétaux (éloignement de plus de 2 km de tout 
site à risque caractérisé)

¥ climat local

¥ présence de foyers de Feu bactérien, dans l’environnem ent

Plantation
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Avis de la commission consultative 
subordonnée à l’acceptation du suivi ultérieur 

du site de plantation (SRAL)

Plantation
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Destination des végétaux :

¥ Autres états membres de l’UE ou pays 
tiers

¥ France : la distribution à titre gratuit ou
onéreux ne peut avoir lieu que sur
présentation, par le destinataire, de la 
copie de l’autorisation de plantation + le 
pépinièriste est tenu de fournir la liste de 
ses clients et les quantités distribuées

Multiplication
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La demande de dérogation doit être adressée
3 mois avant la date prévue de multiplication

Multiplication

Dossier technique :

¥ le genre, l’espèce, la variété et/ou les cultivars 
concernés

¥ le type de végétal : scion, greffon, plant

¥ l’origine des végétaux (le cas échéant)

¥ les coordonnées de l’établissement demandeur
(numéro d’immatriculation auprès du SRAL)

¥ les quantités

¥ le site d’implantation

¥ la date prévue de plantation

¥ la durée de la culture
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Expertise de risque faite par le SRAL :

¥ localisation des végétaux (éloignement de plus de 2 km de tout 
site à risque caractérisé)

¥ climat local

¥ présence de foyers de Feu bactérien, dans l’environnem ent

Multiplication

Le Ministère statue, dans un délai d’un mois
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Avis de la commission consultative 
subordonnée à l’acceptation du suivi ultérieur 

du site de plantation (SRAL)

Multiplication



Arbres & Haies Champêtres  
Fourmies - 21/10/2009 - SRAL

Les végétaux non distribués dans le mois
qui suit la fin de la validité de l’autorisation, 

doivent être détruits

La parcelle de multiplication doit être 
éloignée d’au moins 250 m des autres 

parcelles de multiplication des 
Maloïdées de l’entreprise

En cas de découverte de Feu bactérien
dans la pépinière, tous les végétaux sensibles 

seront détruits

Multiplication
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Les Crataegus

Les semis , pour la production de PG sont autorisés

Le pépiniériste doit s’engager à faire connaître :

¥ le genre et l’espèce

¥ la quantité prévue

¥ le lieu d’implantation

¥ la date d’implantation

¥ la durée prévue de la culture

Le Ministère statue, dans un délai d’un mois
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La durée de l’autorisation est fixée lors de l’octroi 

(si production annuelle, renouvellement chaque année)

Les végétaux non distribués dans le mois
qui suit la fin de la validité de l’autorisation, 

doivent être détruits
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Dérogations nécessaires à tous les stades

Semis
(Par le pépiniériste)

Plants issus de semis
(par le pépiniériste)

Plantation pour greffage
(Par le pépiniériste)

Plantations directes sur sites, haies, 
etc.  (par tous)

Aubépines greffées
(Vente avec PPE)

En vue du greffage

Sans objectif de greffage

Semis
(Par le pépiniériste)
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Arrêté en vigueur sur tout le territoire national
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Les symptômes de Feu bactérien
Aubépine
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Les symptômes de Feu bactérien
Cognassiers
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Les symptômes de Feu bactérien
Poiriers
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Les symptômes de Feu bactérien
Pommiers
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Les symptômes de Feu bactérien
Ornement
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Le cycle de Erwinia amylovora

Conservation
de la  bactérie

dans les chancres

Multiplication de la  bactérie
dans les arbres infectés

Infection
des bouquets floraux et des pousses

(Sortie d ’exsudats)

Dissémination
vent, abeilles, oiseaux, 

travaux agricoles...

Infection
de nouvelles pousses

Formation de chancres

ETEETE

Température comprise entre 12°C et 24°C + Humidité

HIVERHIVER

PRINTEMPSPRINTEMPS
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Marie-José Brun


